
 

  
 

 

 
 

 

Session du samedi 23 septembre 2017 
 

VOEU DU CONSEIL CULTUREL DE BRETAGNE 

FAÑCH 

 
 
 
Le Conseil culturel de Bretagne a accueilli avec stupéfaction la décision de justice du  
13 septembre 2017 consacrant l’interdiction de l’utilisation du titre ou tilde dans l’Etat Civil 
de la République française.  
 
Le Conseil culturel s’insurge qu’une circulaire administrative ne tienne aucun compte de la 
réalité des Langues de France : le titre que les Espagnols appellent tilde est utilisé 
ordinairement en Basque, en Breton, en Gallo. Loin de constituer une menace nouvelle pour 
l’unité républicaine, il est profondément ancré dans l’histoire de l’orthographe française où il 
est toujours utilisé comme dans une dizaine de langues européennes. 
 
Le Conseil culturel se déclare solidaire de l’initiative des parents de Fañch comme celle de la 
municipalité de Quimper de faire reconnaître officiellement l’orthographe Fañch. 
 
Le Conseil culturel demande à la Ministre de la Justice que la circulaire de 2014 intègre le 
titre ou tilde comme signe diacritique en usage dans la République française. 
 
Le Conseil culturel souhaite que le gouvernement français appuie la mise en place d’un état 
civil européen dans l’Union Européenne.  
 
 
 
 

 
 

 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE 

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 40 

Voix pour : 40 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 
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